
FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADHÉSION
AUX AVANTAGES AUX RETRAITÉS DE MROO
RENSEIGNEMENTS SUR LE CONJOINT
Si vous demandez d’assurer votre conjoint, veuillez remplir ce qui suit :

Nom du conjoint (nom de famille) (prénom)
|
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) Sexe H F
|
Date à laquelle la couverture de soins médicaux et dentaires antérieure a
pris fin (JJ/MM/AAAA)
|

PAIEMENT DES PRIMES PAR DÉBIT PRÉAUTORISÉ
J’autorise (Nous autorisons) le prélèvement, par le Groupe ENCON inc.,
des primes mensuelles (voir les régimes d’assurance indiqués à la page
précédente du présent formulaire de demande d’adhésion) du compte
que je détiens (nous détenons) auprès de la banque, compagnie de fiducie
ou coopérative de crédit/caisse populaire le premier jour ouvré de chaque
mois et j’ai (nous avons) inclus un spécimen de chèque portant la mention
« NUL ». Je déclare (Nous déclarons) avoir pris connaissance du paragraphe
sur les paiements par débit préautorisé à la page 15 de la présente brochure
et en accepter les modalités.

Effectuer les prélèvements mensuels du compte bancaire portant le numéro
|
Signature du titulaire du compte Date
|
Signature du cotitulaire du compte (s’il y a lieu) Date

DÉCLARATION (VEUILLEZ LIRE ET SIGNER)
Je déclare (Nous déclarons) que les renseignements ci-inclus sont
véridiques et je reconnais (nous reconnaissons) que ma (notre) police
d’assurance est établie à partir de ces renseignements et de tout autre
formulaire que j’ai (nous avons) signé en relation avec cette demande
d’adhésion. Je déclare (Nous déclarons) avoir pris connaissance de l’Avis
sur la vie privée et la confidentialité aux pages 10 et 14 de la présente
brochure et en accepter les modalités. Je comprends (Nous comprenons)
que ma (notre) couverture entrera en vigueur à la dernière des dates
suivantes : la date d’entrée en vigueur demandée ou la date à laquelle ENCON
reçoit mon (notre) formulaire de demande d’adhésion et le chèque annulé.
En cas d’hospitalisation à cette date, la couverture n’entrera pas en vigueur
avant la date de sortie de l’hôpital. Je comprends (Nous comprenons)
également que si je dispose (nous disposons) déjà d’une assurance voyage
annuelle, l’adhésion au Régime d’assurance voyage annuelle de MROO
prendra effet dès que l’assurance actuelle arrivera à échéance.

Signé à Ville Province/Territoire
|
Signature de la personne retraitée
|
Signature du conjoint (si vous désirez assurer votre conjoint)
|
Date de la signature (JJ/MM/AAAA)
|

COMMENT AVEZ-VOUS ENTENDU PARLER DE
NOTRE PROGRAMME D’ASSURANCE?

Employeur Association OMERS Courrier de MROO
Événement/bulletin de MROO Bouche à oreille

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE



L’ADMINISTRATEUR DU PROGRAMME
D’ASSURANCE DE MROO
En tant qu’administrateur du programme d’assurance de MROO,
le Groupe ENCON inc. offre, depuis plus de 25 ans, des services
de gestion des avantages aux retraités, notamment des services
de conception, de distribution et d’administration de régimes. Nos
spécialistes d’assurance à l’intention des personnes retraitées
sont à votre disposition pour répondre à vos questions et servir
vos intérêts.

Groupe ENCON inc.
1900 – 11, rue King Ouest
Toronto (Ontario) M5H 4C7

Numéro sans frais : 1-800-363-7861
Télécopieur : 416-860-9303
Adresse électronique : mroo@encon.ca
Site Web : www.encon.ca/mroo
(disponible en anglais seulement)

Cette brochure résume le contenu des Régimes d’assurance-hospitalisation et de
soins médicaux et dentaires de MROO et du Régime d’assurance voyage annuelle de
MROO. Elle vous renseigne sur les garanties offertes sans préciser toutes les
conditions et exclusions applicables. Les contrats d’assurance prévalent dans tous
les cas. Note : L’usage exclusif du masculin dans le texte ne vise qu’à alléger celui-
ci. Les mots de genre masculin appliqués aux personnes désignent les hommes et
les femmes.
Les produits décrits peuvent être modifiés sans préavis.
La souscription et la gestion des demandes de règlement pour les Régimes
d’assurance-hospitalisation et de soins médicaux et dentaires de MROO sont
offertes par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (la Financière Manuvie).
Les garanties proposées dans le Régime d’assurance voyage annuelle de MROO
sont offertes dans le cadre du programme d’assurance voyage collective ViatorMC

d’etfs, souscrit par la Royal & Sun Alliance du Canada. La gestion d’assurance et des
demandes de règlement est offerte par Voyage Expert Sécurité Financière (E.T.F.S.)
inc.
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Le régime de soins médicaux et dentaires est souscrit par :

Le programme d’assurance voyage :

Souscrit par : Demandes de règlement
administrées par :



Vous pouvez sourire sachant que
vous êtes complètement protégé.

Souriez.

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX
ET DENTAIRES 2012
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE

Municipal Retirees Organization Ontario
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ADHÉREZ DÈS AUJOURD’HUI!
1. Veuillez remplir le formulaire de demande d’adhésion ci-joint

et assurez-vous d’indiquer votre choix de régime – le Régime I,
le Régime II ou le Régime III – et si vous souhaitez adhérer au
Régime d’assurance voyage annuelle. Si vous désirez également
faire une demande d’assurance pour votre conjoint, veuillez
remplir la section pertinente et ensuite signer et dater le
formulaire d’adhésion.

2. N’envoyez pas d’argent. Tout ce qui est requis pour l’accord de
débits mensuels préautorisés est de joindre un chèque portant
la mention « NUL ».

3. Veuillez retourner votre formulaire de demande d’adhésion et
votre chèque annulé au Groupe ENCON inc. dans l’enveloppe
affranchie fournie.

Votre couverture entrera en vigueur à la dernière des dates
suivantes : la date d’entrée en vigueur que vous avez demandée
sur votre formulaire de demande d’adhésion ou la date à laquelle
ENCON reçoit votre formulaire et votre chèque annulé.

L’assurance voyage annuelle (si vous faites une demande
d’adhésion) entrera en vigueur à la dernière des dates suivantes :
la date d’entrée en vigueur de votre Régime d’assurance-
hospitalisation et de soins médicaux et dentaires ou la date
d’échéance d’une assurance voyage annuelle actuelle.

Si vous faites une demande d’adhésion à un Régime d’assurance-
hospitalisation et de soins médicaux et dentaires après la période
d’acceptation garantie de 90 jours, veuillez contacter le Groupe
ENCON inc., notre administrateur du programme, afin d’obtenir
le questionnaire médical approprié. Leur ligne sans frais est le
1-800-363-7861 ou vous pouvez écrire un courriel à l’adresse
suivant : mroo@encon.ca.

SERVICE DE RAPPEL
Si vos avantages ne se terminent pas dans un avenir proche, et
que vous désirez considérer le programme d’assurance de MROO
à ce moment-là, vous n’avez qu’à remplir le formulaire d’adhésion
avec votre nom, vos coordonnées et la date de la cessation de vos
avantages et le poster dans l’enveloppe fournie. ENCON vous
contactera à l’avance de la date que vous indiquez.
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Souriez. MROO travaille pour vous.

MROO a été créé en 1977 par un groupe de retraités d’OMERS

afin de fournir un droit de parole aux retraités municipaux sur les

questions de retraite les concernant directement. En 1984, nous

avons reconnu que les retraités sur le point de perdre leurs

avantages à la retraite avaient besoin de régimes de soins

médicaux et dentaires.

Selon des statistiques1 récentes :

• 85 % des personnes qui subissent un AVC survivent à un premier

accident, mais seuls 10 % s’en rétablissent complètement.

• Parmi les Canadiens de plus de 65 ans, environ 77 % déclarent

avoir au moins une maladie chronique (arthrite, cancer, MPOC,

diabète ou maladie du coeur).

• La douleur chronique, causée par un ou plusieurs problèmes de

santé chroniques, est fréquente chez les personnes âgées et

touche 27 % des personnes âgées qui vivent chez elles et 38 %

des personnes âgées qui vivent dans un établissement de soins

de santé.

Les Régimes d’assurance-hospitalisation et de soins médicaux et

dentaires de MROO ont été conçus par des retraités municipaux

d’OMERS qui comprennent vos besoins à la retraite. Ces régimes

offrent d’excellents avantages à un coût raisonnable, notamment

une assurance pour couvrir les médicaments sur ordonnance, les

fournitures médicales, les services paramédicaux et les soins de

la vue. De plus, les participants ont la possibilité de souscrire au

Régime d’assurance voyage annuelle facultatif moyennant le

versement d’une prime minimale.

Vous et votre conjoint pouvez y adhérer et maintenir cette

assurance à vie, pourvu que votre prime soit payée.

1 Source : Fondation des maladies du cœur, http://www.fmcoeur.qc.ca/
site/c.kpIQKVOxFoG/b.3669917/k.9F47/Statistiques.htm; Conseil canadien
de la santé, 2009, Why Health Care Renewal Matters, healthcouncilcanada.
ca/en/index.php?option=com_content&task=view&id=213&Itemid=999999
99; Statistique Canada, 2008, Rapports sur la santé : Douleur chronique
chez les personnes âgées au Canada, 82-003-X

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE
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Les organisations soutenant MROO
MROO est reconnu et endossé par des associations municipales
de tout genre, dont : l’Ontario Municipal Human Resources
Association, l’Association of Municipal Managers, Clerks and
Treasurers, l’Association of Municipal Tax Collectors of Ontario,
l’Association of Ontario Road Superintendents, le Syndicat
canadien de la fonction publique – section Ontario, l’Ontario
Association of Children’s Aid Societies, l’Ontario Association of
School Business Officials, l’Ontario Public School Boards’
Association, l’Ontario Separate School Trustees’ Association,
l’Ontario Association of Fire Chiefs et la Police Association
of Ontario.
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TOUS LES RÉGIMES VOUS OFFRENT
LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :

PRIMES DÉDUCTIBLES DU REVENU IMPOSABLE
Les primes des régimes d’assurance de soins médicaux et
dentaires et voyage annuelle sont considérées comme des frais
médicaux et peuvent être utilisées afin de calculer votre crédit
d’impôt pour frais médicaux lorsque vous complétez votre rapport
d’impôt fédéral. Afin de faciliter la tenue de vos dossiers, vous
recevrez gratuitement un relevé annuel.

PAIEMENTS PAR DÉBIT PRÉAUTORISÉ
L’accord de débits préautorisés personnels conclu avec votre
banque, compagnie de fiducie ou coopérative de crédit/caisse
populaire, vous permet de gagner du temps et d’économiser le
coût d’écrire et de poster vos chèques. Il permet aussi d’assurer
que vos versements seront effectués ponctuellement à chaque
mois.

Veuillez prendre note des renseignements importants
ci-dessous :
• Vous pouvez révoquer votre accord de débits préautorisés

personnels à tout moment, sur signification d’un préavis de
30 jours au Groupe ENCON inc., Avantages aux retraités,
1900 – 11, rue King Ouest, Toronto (Ontario) M5H 4C7.

• Vous avez certains droits de recours si un débit n’est pas
conforme à cet accord. Par exemple, vous avez le droit de
recevoir le remboursement de tout débit qui n’est pas autorisé
ou qui n’est pas compatible avec votre accord de débits
préautorisés personnels. Pour obtenir plus d’information sur vos
droits de recours, communiquez avec votre institution financière
ou visitez le www.cdnpay.ca.

QUESTIONS?
Si vous avez des questions concernant ces couvertures, l’accord
de débits préautorisés personnels ou le formulaire de demande
d’adhésion, veuillez communiquer avec nos spécialistes
d’assurance MROO chez notre administrateur du programme,
le Groupe ENCON inc., en composant sans frais le 1-800-363-7861
ou en écrivant à mroo@encon.ca.

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE
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PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

Régime d’assurance voyage annuelle

Nous recueillons vos renseignements personnels pour vous

offrir des services d’assurance, pour étudier vos demandes de

règlement et à des fins de paiement. Composez le 1-800-566-1797

pour obtenir un exemplaire de la politique sur la protection des

renseignements personnels d’etfs. Pour tout renseignement sur la

protection de la vie privée, consultez le site www.rsagroup.ca ou

communiquez avec la Royal & SunAlliance au 1-800-716-4339. Vous

pouvez en tout temps demander de consulter votre dossier, en

faisant la demande par écrit à : etfs, Agent de protection des

renseignements personnels, 73, rue Queen, Sherbrooke (Québec)

J1M 0C9.



3

CHOISISSEZ LA COUVERTURE QUI RÉPOND
LE MIEUX À VOS BESOINS DE RETRAITE!
Vous et votre conjoint êtes admissibles aux Régimes d’assurance-

hospitalisation et de soins médicaux et dentaires de MROO ainsi

qu’au Régime d’assurance voyage annuelle facultatif2, pourvu :

• que vous soyez un pensionné de l’OMERS, la HOOPP, la CAAT

ou d’un autre secteur de la fonction publique ou municipale

de l’Ontario;

• que vous ayez été couvert(s) en vertu du régime d’assurance

collective de votre employeur pendant que vous étiez employé;

• que vous ayez entre 50 et 75 ans (inclusivement), que vous

résidiez au Canada; et

• que vous soyez couvert(s) actuellement par votre régime

d’assurance-maladie provincial.

2 Pour plus de détails concernant l’admissibilité au Régime d’assurance
voyage annuelle, voir page 12.

IL EST INDIQUÉ D’ADHÉRER DÈS QUE
L’ASSURANCE COLLECTIVE DE VOTRE
EMPLOYEUR CESSE.
• Si vous adhérez dans les 90 jours de la date de cessation de

l’assurance collective de votre employeur, votre acceptation est
garantie. Aucune question d’ordre médical ne vous sera posée.

• Si vous adhérez au Régime d’assurance-hospitalisation et
de soins médicaux et dentaires de MROO après la période
d’acceptation garantie de 90 jours, votre acceptation sera
conditionnelle à la remise d’un questionnaire médical et à
l’approbation de la Financière Manuvie.

• Vous et votre conjoint bénéficiez d’une occasion unique
d’adhérer au Régime d’assurance voyage annuelle dès que
votre adhésion à l’un des Régimes d’assurance-hospitalisation
et de soins médicaux et dentaires est acceptée. Pour plus de
détails, voir page 12.

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE
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Les Régimes d’assurance-hospitalisation et
de soins médicaux et dentaires
Chaque personne nécessite des besoins médicaux différents et
possède ses propres préférences. C’est pourquoi nous vous
offrons de choisir parmi ces trois options abordables.

RÉGIME I – HOSPITALISATION EN CHAMBRE
À DEUX LITS
Jusqu’à concurrence de 5 000 $ par année civile
Ce régime couvre la différence entre le coût d’une chambre
d’hôpital à deux lits et les frais d’hospitalisation en salle commune
au Canada. Si vous êtes dans l’impossibilité d’obtenir une chambre
à deux lits, le régime prévoit une prestation de 50 $ pour chaque
période de 24 heures d’hospitalisation en salle commune.

RÉGIME II – HOSPITALISATION EN CHAMBRE
À DEUX LITS ET SOINS MÉDICAUX
COMPLÉMENTAIRES
Ce régime vous procure la couverture offerte en vertu du Régime I
PLUS les garanties pour soins médicaux complémentaires suivantes :

MÉDICAMENTS ET PRODUITS
PHARMACEUTIQUES SUR ORDONNANCE
Jusqu’à concurrence de 1 700 $ par année civile
Vous êtes couvert jusqu’à concurrence de 90 % du coût des
médicaments et produits pharmaceutiques qui sont prescrits par
écrit par un médecin ou un dentiste et délivrés par un pharmacien
autorisé (y compris les frais d’exécution d’ordonnance, jusqu’à
concurrence de 7 $ par ordonnance).

En ce qui concerne les personnes assurées qui sont admissibles
à un régime provincial d’assurance médicaments, le régime couvre
le coût des produits pharmaceutiques d’ordonnance qui ne sont
pas couverts par le régime provincial d’assurance médicaments.
En ce qui concerne les personnes assurées qui sont admissibles
au Programme de médicaments de l’Ontario, le régime couvre
jusqu’à concurrence de 100 $ des coûts du Programme, y compris
les frais d’exécution d’ordonnance, engagés à chaque année
civile.
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ADMISSIBILITÉ
Si votre adhésion à l’un des Régimes d’assurance-hospitalisation et
de soins médicaux et dentaires de MROO (Régime II ou III
SEULEMENT) est acceptée, vous et votre conjoint bénéficiez d’une
occasion unique d’adhérer à l’assurance voyage annuelle. Votre
adhésion est garantie.

Si vous disposez déjà d’une assurance voyage annuelle, l’adhésion
au Régime d’assurance voyage annuelle de MROO prendra effet
dès que votre assurance actuelle arrivera à échéance.

L’adhésion est facultative. Toutefois, si vous et votre conjoint
adhérez en tant que couple aux Régimes d’assurance-
hospitalisation et de soins médicaux et dentaires de MROO (Régime
II ou III) et que vous souhaitez adhérer au Régime d’assurance
voyage annuelle, vous devrez également y adhérer en tant que
couple.

ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE (VOYAGES DE
30 JOURS)
Nombre illimité de voyages d’un maximum de 30 jours par année
d’assurance

• Un million de dollars par personne et par voyage

• Limitation de la garantie pour les affections préexistantes –
période de stabilité exigée de six mois, trois mois pour les cas
d’hypertension artérielle

• Pas de limite d’âge

• Possibilité de souscrire des montants complémentaires ainsi
qu’une assurance annulation, une assurance interruption de
voyage ou une assurance bagages auprès du même assureur

MONTANTS COMPLÉMENTAIRES
Communiquez avec etfs, le fournisseur d’assurance voyage, si vous
souhaitez obtenir des montants complémentaires d’assurance pour
les voyages de plus de 30 jours. Garanties jusqu’à 5 millions de
dollars avec montants de franchise au choix.

SERVICE D’ASSISTANCE PAR TÉLÉPHONE DANS

LE MONDE ENTIER
Après adhésion, vous recevrez une carte d’assurance voyage sur
laquelle vous trouverez le numéro de téléphone à composer pour
vous procurer des montants complémentaires d’assurance ou
obtenir de l’aide en cas de réclamation.



RÉGIMES D’ASSURANCE-HOSPITALISATION
ET DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
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Le régime utilise la carte de paiement de médicaments
ManuScript®, permettant ainsi aux pharmaciens de facturer
directement la Financière Manuvie. La garantie couvre les frais
moins élevés des médicaments génériques; si aucun équivalent
générique n’existe, les médicaments de marque déposée sont
couverts.

SOINS DE CONVALESCENCE
30 $ par jour, jusqu’à concurrence de 120 jours, par accident
ou maladie
Le régime prévoit une prestation pour des soins dans un
établissement de convalescence admissible, lorsque la personne
est dirigée par un médecin pour une période spécifiée, suivant
une chirurgie d’un jour ou un séjour à l’hôpital.

SOINS INFIRMIERS
Jusqu’à concurrence de 2 500 $ par année civile
Le régime couvre les frais d’une infirmière ou d’un infirmier
diplômé(e) en service privé à domicile, lorsque ces soins sont
recommandés par un médecin.

SERVICE AMBULANCIER
Transport terrestre illimité et jusqu’à concurrence de 4 000 $ pour
ambulance aérienne par année civile
Le régime couvre les frais pour le transport terrestre ou aérien par
ambulance vers un hôpital.

CHAUSSURES ORTHOPÉDIQUES
Jusqu’à concurrence de 200 $ par année civile
Le régime couvre une paire de chaussures orthopédiques par
année civile si les chaussures orthopédiques sont prescrites par
un médecin ou un podiatre.

SOINS DE LA VUE
Jusqu’à concurrence de 225 $ au cours de toute période
de 24 mois consécutifs
Le régime couvre le coût des verres sur ordonnance et des
montures, des lentilles cornéennes et de la chirurgie au laser.

Une protection supplémentaire est également incluse pour les frais
engagés (en sus du remboursement de tout régime gouvernemental
d’assurance-maladie) lors d’une visite chez un optométriste durant
toute période de 24 mois consécutifs.
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APPAREILS AUDITIFS
Jusqu’à concurrence de 500 $ au cours de toute période
de 36 mois consécutifs
Le régime couvre l’achat ou la réparation d’appareils auditifs
prescrits lorsqu’ils sont requis initialement ou si requis en raison
d’un changement d’ordonnance.

FOURNITURES ET PROTHÈSES MÉDICALES
Jusqu’à concurrence de 5 000 $ par année civile
Après le remboursement par un régime gouvernemental
quelconque, le régime couvre les articles suivants :
• fournitures pour stomisés
• fournitures pour diabétiques
• glucomètre (maximum viager d’un, jusqu’à concurrence de 400 $)
• deux soutien-gorge pour mastectomie par année civile
• perruques requises à la suite de traitements

chimiothérapeutiques (maximum viager de 300 $)
• orthèses prescrites (jusqu’à 500 $ par année civile)
• oxygène, services de laboratoire diagnostiques et traitements

de radiologie, y compris les radiographies et la thérapie au
radium

• membres ou yeux artificiels, bandages herniaires, fauteuils
roulants (maximum viager de 2 500 $), lit d’hôpital, poumon
d’acier, appareils orthopédiques, cannes, marchettes, béquilles
et bas chirurgicaux (quatre par année civile)

• approvisionnements et accessoires de Pression positive
continue par voie nasale (PPCN)

SERVICES DIAGNOSTIQUES
Le coût d’un test antigène prostatique spécifique (APS) par année
civile est couvert.

ACCIDENT DENTAIRE
Jusqu’à concurrence de 2 000 $ par année civile
Au cours de l’année qui suit la date de l’accident, le régime couvre
les services d’un chirurgien dentiste pour le traitement d’une
mâchoire fracturée ou les frais de réparation ou de remplacement
de dents naturelles en raison d’un coup externe accidentel à la tête.

PSYCHOLOGUE
Jusqu’à concurrence de 400 $ par année civile
Les frais des services d’un psychologue clinicien recommandé
par un médecin sont couverts, jusqu’à concurrence de 20 $ par
demi-heure pour l’évaluation initiale et jusqu’à concurrence de
20 $ par visite pour traitement/thérapie.



Régime d’assurance voyage annuelle
facultatif
Voyagez en toute tranquillité.

Les voyages sont remplis d’aventures imprévues. Toutefois, en

cas d’urgence médicale, vous pourriez ne pas savoir à qui vous

adresser ou ne pas être en mesure d’engager les dépenses

supplémentaires nécessaires pour obtenir des soins et assurer

votre retour chez vous. Votre régime d’assurance maladie

provincial contient certaines limitations, même si vous ne voyagez

pas à l’étranger.

Avec le Régime d’assurance voyage annuelle d’MROO, le fait de

savoir que vous pouvez obtenir de l’aide en tout temps vous permet

de voyager en toute tranquillité.
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Les soins dentaires suivants ne sont pas couverts :
• les traitements dentaires commencés avant la date d’entrée en

vigueur du régime de MROO
• l’application topique de fluorure
• les appareils, les restaurations ou les traitements liés à une

dysfonction de l’articulation temporomandibulaire (la mâchoire)
• les implants dentaires

Les exclusions suivantes s’appliquent à tous les régimes :
• les services qui ne figurent pas dans la liste des frais admissibles
• les blessures infligées à soi-même intentionnellement
• les frais engagés hors du Canada
• la guerre, le terrorisme ou les services dans les Forces armées
• tout traitement ou chirurgie de nature esthétique, à moins d’être

requis en raison d’une blessure accidentelle
• les frais pour rendez-vous non respectés ou annulés
• les conseils téléphoniques
• les frais ou services couverts par un autre régime d’assurance ou

une agence gouvernementale

AVIS SUR LA VIE PRIVÉE ET LA CONFIDENTIALITÉ

Régimes d’assurance-hospitalisation et de soins médicaux
et dentaires
Tous les renseignements demandés dans votre formulaire de demande
d’adhésion sont nécessaires au traitement de votre demande
d’assurance. Afin de préserver le caractère confidentiel de ces
renseignements, la Financière Manuvie et ENCON mettront sur pied un
« dossier de services financiers » à partir duquel ces renseignements
seront utilisés pour traiter votre proposition, offrir et administrer les
services et traiter les demandes de règlement en découlant. L’accès à
ce dossier sera limité aux employés, mandataires, administrateurs et
agents de la Financière Manuvie responsables de l’évaluation des
risques (tarification), de l’administration des services et de l’instruction
des sinistres, ainsi qu’à toute autre personne ayant reçu votre
autorisation ou autorisée en vertu de la loi. Ces personnes, organisations
et fournisseurs de services peuvent être dans des ressorts situés à
l’extérieur du Canada et être assujettis aux lois en vigueur dans ces
ressorts. MROO et ENCON pourraient être avisés de votre participation
dans le Programme d’assurance pour personnes retraitées afin de
porter à votre attention d’autres produits et services offerts en vertu
du programme. L’utilisation de telles informations servant à offrir des
produits et services est optionnelle et si vous ne désirez pas recevoir
de l’information, veuillez écrire au Groupe ENCON inc., 1900 – 11, rue
King Ouest, Toronto (Ontario) M5H 4C7, ou à la Financière Manuvie à
l’adresse mentionnée ci-dessous. Votre dossier sera gardé dans les
bureaux de la Financière Manuvie ou de ses agents. Vous pouvez
demander à examiner les renseignements personnels qu’il contient
et y apporter des corrections en écrivant à l’adresse suivante :
Responsable de la protection des renseignements personnels,
Marchés des groupes à affinités, Financière Manuvie, CP 4213,
Succursale A, Toronto (Ontario) M5W 5M3.
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SERVICES PARAMÉDICAUX
Jusqu’à concurrence de 400 $ par spécialité par année civile
Vous pouvez réclamer des dépenses imputées concernant vos
visites chez des praticiens autorisés. Le régime prévoit un
maximum de 35 $ par visite chez un : physiothérapeute,
chiropraticien, podiatre, podologue, orthophoniste, ostéopathe,
naturopathe, acupuncteur et massothérapeute (pourvu que les
traitements aient été recommandés par un médecin autorisé).
Pour les services d’un chiropraticien, le régime prévoit également
un maximum de 15 $ pour une radiographie par année civile. Les
frais des services paramédicaux sont seulement remboursés après
que la limite en vertu du régime provincial d’assurance-maladie a
été atteinte.

RÉGIME III – HOSPITALISATION EN CHAMBRE À
DEUX LITS, SOINS MÉDICAUX COMPLÉMENTAIRES
ET SOINS DENTAIRES
Ce régime vous offre toute la couverture que prévoit le Régime II
PLUS un régime important de soins dentaires.

Le régime de soins dentaires prévoit le remboursement des frais
conformément au Guide de l’année en cours des tarifs des
médecins généralistes de l’association dentaire de votre province/
territoire de résidence. Le montant maximal payable pour les
services de base et les services de restauration majeure combinés
est de 1 500 $ par personne assurée, par année civile.

SERVICES DE BASE
Le régime couvre 80 % des frais engagés pour les services suivants :

• les radiographies dentaires

• les obturations mineures aux fins de restauration

• les soins préventifs, y compris les examens de routine et les
nettoyages, jusqu’à concurrence d’un traitement à tous les six
mois

• une chirurgie mineure, y compris les extractions et les
procédures chirurgicales buccales

• les traitements parodontaux (le traitement des gencives et des
tissus de la bouche)

• les traitements endodontiques (y compris le traitement de canal)

• les travaux se rapportant aux prothèses dentaires, y compris les
réparations, le rebasage et le regarnissage

• les consultations, telles qu’elles sont requises par le dentiste
traitant
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SERVICES DE RESTAURATION MAJEURE
Le régime couvre 50 % des frais engagés pour les services suivants :

• les incrustations et les couronnes

• les prothèses et les ponts

• les rajustements des prothèses

PLAN DE TRAITEMENT
S’il est prévu que des frais de soins dentaires couverts de plus
de 300 $ seront engagés au cours de toute période de six mois,
la personne assurée devra obtenir au préalable l’approbation de
la Financière Manuvie.

RABAIS SUR LES PRODUITS DE LUNETTERIE ET
LES PROTHÈSES AUDITIVES
Si vous adhérez au régime II ou III, vous êtes également admissible

au service PVS, un réseau de fournisseurs privilégiés offrant des

rabais sur les produits de lunetterie, la correction de la vue au

laser et les appareils auditifs. Pour plus d’information, consultez

notre brochure intitulée PVS – produits et services d’optique et de

correction auditive ou visitez le site www.pvs.ca.

TAUX MENSUELS ABORDABLES

Taux pour 2012 Retraité Retraité
et conjoint

Régime I – Hospitalisation
en chambre à deux lits
seulement 39,05 $ 59,50 $

Régime II – Hospitalisation
en chambre à deux lits
et soins médicaux
complémentaires 88,90 $ 144,30 $

Régime III – Hospitalisation
en chambre à deux lits,
soins médicaux
complémentaires et
soins dentaires 150,35 $ 258,70 $

Ces taux sont garantis jusqu’au 31 décembre 2012, pourvu qu’aucune modification
majeure ne soit apportée à votre régime provincial d’assurance-maladie. Les primes
pour le Régime d’assurance voyage annuelle (si vous faites une demande d’adhésion)
seront ajoutées à la prime du Régime d’assurance-hospitalisation et de soins
médicaux et dentaires.
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NOTES IMPORTANTES ET EXCLUSIONS
• Les Régimes d’assurance-hospitalisation et de soins médicaux et

dentaires de MROO sont souscrits par la Financière Manuvie.
• Lorsque vous recevez votre police, vous devez l’examiner

attentivement. Si vous n’êtes pas entièrement satisfait, vous n’avez
qu’à nous la retourner dans les 10 jours suivants. Nous annulerons
votre assurance et vous rembourserons le montant intégral de vos
primes versées moins les demandes de règlement payés.

• Si vous choisissez, à n’importe quel moment après votre adhésion,
de passer du régime d’assurance-hospitalisation en chambre à deux
lits (Régime I) au régime d’assurance-hospitalisation en chambre à
deux lits et soins médicaux complémentaires (Régime II), vous êtes
demandé de remplir un questionnaire de nature médicale et votre
demande est sous réserve de l’approbation par la Financière
Manuvie.

• Le régime de soins dentaires est uniquement disponible à vous et
votre conjoint si un tel régime faisait partie du régime d’assurance
collective de votre employeur.

• Si vous et votre conjoint étiez couverts en vertu du régime
d’assurance collective de votre employeur et que vous choisissez
de ne pas adhérer à un des régimes de MROO lorsque votre
assurance collective prend fin, votre conjoint peut tout de même
faire une demande d’adhésion, sous réserve d’un questionnaire de
nature médicale et de l’approbation par la Financière Manuvie.
Votre conjoint doit être âgé de 50 à 75 ans (inclusivement), résider
au Canada et être couvert actuellement par un régime provincial
d’assurance-maladie.

• Si vous et votre conjoint étiez couverts en vertu du régime
d’assurance collective de votre employeur et que vous décédez
avant ou dans les 90 jours de votre retraite, votre conjoint peut
demander d’adhérer à un des régimes de MROO dans les 90 jours
de votre décès, et ce, sans remplir un questionnaire médical. Si la
période de 90 jours a pris fin, votre conjoint peut toujours demander
d’adhérer, sous réserve d’un questionnaire de nature médicale et de
l’approbation par la Financière Manuvie. Votre conjoint doit être âgé
de 50 à 75 ans (inclusivement), résider au Canada et être couvert
actuellement par un régime provincial d’assurance-maladie.

• Si vous venez à mourir alors que vous et votre conjoint êtes tous
les deux inscrits à un régime de soins médicaux de MROO, votre
conjoint peut continuer à être couvert aussi longtemps que les
primes continuent d’être payées. Les primes seront réduites à un
taux de couverture individuelle dès le moment où ENCON sera avisé
de votre décès.

• Pourvu que votre prime soit payée, vous seul pourrez demander
la résiliation de votre police. Celle-là ne peut être résiliée par la
Financière Manuvie en raison de votre état de santé ou du nombre
de demandes de règlement encourues pendant que ces régimes
d’assurance sont en vigueur.

• Les prestations versées en vertu de chacun des trois régimes sont
sous réserve d’un montant maximal viager de 300 000 $ par assuré.

Les frais de produits pharmaceutiques suivants ne sont pas couverts :
• les produits pharmaceutiques prescrits pour dysfonction sexuelle
• les produits pharmaceutiques prescrits pour le contrôle de l’obésité
• les médicaments expérimentaux



Une sécurité supplémentaire
pour votre retraite.

La plupart des gens apprécient leur retraite pour la liberté qu’elle

offre : voyages, loisirs ou tout simplement vivre à son propre rythme.

Avec la liberté de ne plus travailler vient une nouvelle responsabilité :

celle d’obtenir une protection de soins médicaux abordable pour

vous et votre conjoint tout en conservant un revenu suffisant.

Nous pouvons vous aider à atteindre ces objectifs.



AUTRES AVANTAGES OFFERTS AUX RETRAITÉS
PAR ENCON :

Le Régime de soins de convalescence de MROO
vise à vous aider à couvrir les frais si vous êtes
en convalescence après une grave maladie ou
un accident.

• Les avantages incluent notamment un montant
mensuel en espèce, des soins infirmiers à
domicile, des prestations à la suite d’une
fracture, des prestations pour transport
régulier et en ambulance et la location
d’équipement.

Ajoutez à votre plan de retraite le Régime
d’assurance-vie à acceptation garantie de
MROO : adhésion garantie, aucun questionnaire
médical, réduction de prime pour les couples.

• Les avantages incluent des prestations
versées du vivant, des prestations en cas de
décès par accident et une assurance conjointe
et de survivant pour les couples.

• Après votre adhésion, votre prime
n’augmentera jamais et l’assurance peut
continuer à vie.

Communiquez avec un de nos spécialistes d’assurance à
l’intention des personnes retraitées en composant sans frais le
1-800-363-7861 ou en écrivant à mroo@encon.ca pour obtenir nos
brochures et formulaires de demande d’adhésion, ou visitez notre
site Web au www.encon.ca/mroo (disponible en anglais seulement).

En plus du Régime d’assurance voyage annuelle
décrit dans cette brochure, notre fournisseur
d’assurance voyage, etfs, vous offre une vaste
gamme de prestations individuelles.

• Pas de limite d’âge
• Montants complémentaires et prolongations

Pour en savoir davantage à ce sujet, composez sans frais le
numéro 1-877-762-9207 réservé à MROO. Obtenez une soumission
en ligne au www.encon.ca/mroo.

RÉGIME DE SOINS DE CONVALESCENCE

RÉGIME D’ASSURANCE-VIE À ACCEPTATION GARANTIE

ASSURANCE VOYAGE



FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADHÉSION
AUX AVANTAGES AUX RETRAITÉS DE MROO

CHOISISSEZ LE(S) RÉGIME(S) DÉSIRÉ(S)

(Veuillez consulter les taux aux pages 8 et 13)

Régime I – Hospitalisation en chambre à deux lits
Retraité Retraité et conjoint

Régime II – Hospitalisation en chambre à deux lits et
soins médicaux complémentaires

Retraité Retraité et conjoint Assurance voyage annuelle facultative

Régime III – Hospitalisation en chambre à deux lits,
soins médicaux complémentaires et soins dentaires

Retraité Retraité et conjoint Assurance voyage annuelle facultative

RENSEIGNEMENTS SUR LA PERSONNE RETRAITÉE
Nom de la personne retraitée (nom de famille) (prénom)
|
Adresse
|
Numéro d’app. Ville
|
Province/Territoire Code postal
|
Numéro de téléphone (indicatif régional)
|
Adresse électronique
|
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) Sexe H F
|
Date de la retraite (JJ/MM/AAAA)
|
Nom de l’ancien employeur
|
Date à laquelle la couverture de soins médicaux et dentaires de l’employeur
a pris fin (JJ/MM/AAAA)
|
Date d’entrée en vigueur désirée pour la nouvelle couverture (JJ/MM/AAAA)
|
Date de la cessation d’une assurance voyage annuelle actuelle ou antérieure
(JJ/MM/AAAA)
|
Nom de la compagnie d’assurance qui a fourni l’assurance voyage annuelle
|
Êtes-vous un retraité d’OMERS? oui non
Avez-vous bénéficié d’une assurance de soins médicaux
complémentaires immédiatement avant votre retraite?

Retraité Oui Non Conjoint Oui Non

Avez-vous bénéficié d’une assurance de soins dentaires
immédiatement avant votre retraite?

Retraité Oui Non Conjoint Oui Non

RÉGIMES D’ASSURANCE DE SOINS MÉDICAUX ET DENTAIRES
RÉGIME D’ASSURANCE VOYAGE ANNUELLE


